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Section 1.—Établissements de commerce et de services* 
Le prochain recensement des établissements de commerce et de services portera sur 

1961. Le premier recensement du genre au Canada a porté sur 1930 et des recense
ments de même nature ont été faits à l'égard de 1941 et 1951. Il est à noter ici que le 
champ de la statistique relative à 1961 a été étendu. Des renseignements sur la marge 
bénéficiaire brute seront recueillis auprès des magasins de détail et de gros. La statis
tique sur les dépenses d'exploitation sera obtenue des grossistes et des établissements de 
services et de plus amples renseignements seront demandés au sujet des caractéristiques 
d'exploitation des magasins de détail et de gros. Les données du recensement de 
1961 seront accessibles vers le milieu de l'année 1963. 

A la statistique du recensement s'ajoutent au cours des années intercensales, des 
données mensuelles, trimestrielles et annuelles résultant d'enquêtes exhaustives ou frag
mentaires sur les aspects importants du commerce de détail et de gros et des services. 
Le recensement de 1951 a fourni une nouvelle base à ces enquêtes et certaines modifi
cations ont été introduites pour la période intercensale 1951-1961. La statistique cou
rante sur les commerces de distribution est donnée dans les sous-sections qui suivent. 
Les estimations des années antérieures à 1951 ont été raccordées à la base du re
censement. 

* Rédigé à la Section du commerce et des services, Division de l'industrie et du commerce, Bureau fédéral de 
la statistique. 

Sous-section 1.—Commerce de gros 

Ventes et stocks de gros.—La valeur estimative des ventes des grossistes est 
passée de $5,784,400,000 en 1951 à $8,764,500,000 en 1960, et celle des stocks, de $682,-
500,000 en 1951 à $1,047,400,000 en 1959 (les données des stocks proviennent d'une 
enquête spéciale faite en 1958 et 1959). Ces chiffres, figurant respectivement au ta
bleau 1 (1956-1960) et au tableau 2 (1958-1959), ne s'appliquent qu'aux ventes des 
grossistes réguliers et non aux ventes des agents, des courtiers ni des maisons de vente 
des manufacturiers. Les estimations ont été revisées, mais sans tenir compte des 
variations de prix. Le tableau 3 porte sur le commerce des agents et des courtiers 
en 1957-1959; leurs ventes sont passées de $2,493,563,000 en 1951 à $3,187,206,300 en 
1959. 

1.—Ventes de gros, par genre de commerce, 1956-1960 
NOTA.—Ne comprend que les grossistes réguliers, c'est-à-dire les établissements qui achètent des marchandises 

a leur propre compte pour les revendre. 
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